
DEPARTEMENT DE L'ISERE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE
CANTON DE PONT DE CLAIX

VILLE DE PONT-DE-CLAIX
_________________________

DECISION DU MAIRE
n° 017 / 2022 

Service : Marchés
Tel : 04.76.29.86.73
ref. : BAT2018 

OBJET  : Avenant n°2 en plus-value
Marché  de  travaux  de  réhabilitation  et  de  réaménagement  pour  la  création  d'un
établissement d'accueil de jeunes enfants
Lot n°13 de Plomberie ventilation chauffage

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-17, L 2122-
18, L 2122-22, L 2122-23

VU la délibération n° 1 du Conseil Municipal du 4 juin 2020 déléguant à Monsieur le Maire les
pouvoirs  prévus  par  le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  en  cas  d'absence ou
d'empêchement du Maire au Premier Adjoint,  puis à défaut aux adjoints pris dans l'ordre du
tableau 

VU l'arrêté du Maire n°017/2021 du 30 avril 2021 portant délégation de fonction et signature à 
Monsieur Sam TOSCANO, 1er Maire-Adjoint et notamment subdélégation des attributions du 
Conseil Municipal indiquées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
en matière de marchés publics

CONSIDERANT le marché de travaux de réhabilitation et de réaménagement pour la création
d'un  établissement  d'accueil  de  jeunes  enfants,  lot  n°13 de plomberie  chauffage ventilation,
conclu avec l'entreprise Sasso Humbert pour un montant initial de 335 800 € HT. 

CONSIDERANT la  nécessité  de  régulariser  des  travaux  supplémentaires  à  la  demande  du
maître d'ouvrage et de faire face à des sujétions techniques imprévues.
Les travaux supplémentaires se détaillent comme suit : 

– demande complémentaire du maître d’ouvrage pour l'installation de l'alimentation d'eau
mitigée et du thermostat anti brûlure  pour un montant de 2 540 € HT

– Modification de prestations sur plusieurs points d'eau pour un montant de 600 € HT
– Installation de régulateurs pièce par pièce pour un montant de 6 029 € HT
– Oubli par le maître d’œuvre de 2 lignes sur le DPGF concernant la CTA double flux et

C21 module RMME pour un montant de 7 380 € HT
– demande complémentaire du BET fluide sur l'échangeur d'arrivée du chauffage urbain

pour un montant de 5 013 € HT
Les travaux supplémentaires dus aux sujétions techniques imprévues se détaillent comme suit :

– reprise du niveau trop juste pour un écoulement naturel entre la sortie du bâtiment et le
regard de raccordement pour un montant de 1 500 € HT

– les  sorties  en  toiture  pour  les  rejets  n'ont  pas  pu  être  réalisées  comme prévues,  la
structure porteuse a du être adaptée et des ouvertures avec caissons métalliques ont du
être crées pour un montant de 2 200 € HT

Il en résulte une plus-value de 25 262 € HT





DECIDE

ARTICLE  1 :  de  signer  un  avenant  en  plus-value  avec  l'entreprise  SASSO  HUMBERT
9 boulevard Edgar Kofler – 38 500 Voiron, titulaire du marché. 

Il est rappelé que le présent marché a déjà fait l'objet d'un avenant en plus-value de 700 € HT.

Avec une plus-value de 25 262 € HT, cela porte le montant du marché  de 335 800 € HT à
361 762 € HT, soit une augmentation de 7,73 % dont 1,31 % de sujétions techniques imprévues
(avenant 1 inclus)

Cette dépense est inscrite au budget 2022 

ARTICLE 2 :  

Toutes les autres clauses du marché restent inchangées.

Acte rendu exécutoire par : 
- dépôt en Préfecture le 28 mars 2022
- publication le 28 mars 2022
- et notification services marchés

A PONT DE CLAIX, le 22/03/2022

Pour le Maire et par délégation, 
Le 1er Maire Adjoint,
Sam TOSCANO
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